
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Municipalité de Lantier Lauréat 2008 

 PROGRAMME RÉNO-VILLAGE 

subvention pour les ménages à faibles revenus. 

Si vous êtes propriétaire-occupant d’une maison dont la 
valeur uniformisée ne dépasse pas 75 000$; 
 

Le  revenu annuel du ménage ne doit pas dépasser le re-
venu maximum admissible; 
 

Votre  maison  nécessite  des  travaux  majeurs  d’au  
moins 2,000$.?  
Vous pouvez être admissible au programme, appelez le 
(819) 326-2674 p.3400.  
Les  inscriptions seront traitées par ordre d’arrivée. 

 Hydro-Québec           

vous fera bientôt 

parvenir  un 

questionnaire du 

diagnostic résidentiel MIEUX CONSOMMER, remplissez-le 

et vous obtiendrez un rapport de recommandations 

personnalis® et encouragez la r®alisation dôun projet dans 

votre collectivité.  On compte sur vous!  

                   

                      La municipalité     

                         de  Lantier tient     

                         ̈   souhaiter   la         

                         bienvenue   ¨  

                        Geneviève Fortin         
                         notre nouvelle     

                         responsable au   

 Service de lôenvironnement .   
 

De part sa formation, et son ex-

périence pertinente, Geneviève  

vient compléter  notre  équipe  

déjà  en place.    
 

Geneviève est une personne mo-

tivé et  dynamique, qui  se  fera  

un plaisir de vous renseigner et 

vous conseiller. 

Côest avec une grande fiert® que la Municipalit® de Lantier 

sôest vue d®cerner le prix honorifique du Cercle des Ph®nix 

de lôenvironnement 2008. 
 

De part sa vision avant-gardiste ainsi que ses actions concrè-

tes, la municipalité de Lantier, en adoptant le Règlement vi-

sant ¨ combattre lôeutrophisation des 

Lacs et cours dôeau sôest d®marqu®e 

parmi les autres villes et municipalités 

riveraines. 
 

Lantier est devenue par ce fait, une 

référence locale, régionale et provin- 

ciale en  matière de protection des  

lacs et des cours dôeau au Qu®bec. 
 

Tout grand changement nécessite  

obligatoirement des prises de décision 

et des actions imm®diates.  Mais les r®sultats d®pendent surtout du fruit dôun  

effort collectif . 
                     

Félicitations à tous et continuons ensemble en ce sens! 

CAMP  DE  

JOUR  

 LE P’TIT BON-

HEUR  

 ÉTÉ  2008 
 

Faites vite, il ne 

reste que quelques 

places  disponibles 

pour lôinscription 

de vos enfants au 

camp de jour cet 

été. 
 

Pour rappel, la mu-

nicipalité de Lan-

tier accorde une 

subvention    pour 

chaque enfant ins-

crit. 
 

Pour tout autre 

renseignement , 

veuillez communi-

quer avec nous au 

plus tôt. 
 

Téléphone: (819) 

326-2674 

PH£NIX DE LõENVIRONNEMENT 

 

 Lors de votre demande   

 de  permis, notre  res  

 ponsable  en  environ-

nement se déplacera à  

votre résidence afin de vous soutenir dans vos efforts de plantation et répondra à toutes 

vos questions  en mati¯re dôenvironnement. Cette mesure est avant tout  ®tablie afin  de 

vous protéger contre toute mesure inadéquate entraînant des conséquences fâcheuses et  

le retrait de vos plantations ou autre.  Pour R.D.V. 819-326-2674 p. 3404 

T R A V A U X  M A J E U R S  D E  R E V É G É T A L I S A T I O N      

P E R M I S  O B L I G A T O I R E  

MINI-JEUX 2008 
Pour les 9 à 12 ans 

Comme à chaque année Loi-

sirs Laurentides organise une 

journée sportive incluant plu-

sieurs disciplines pour les jeu-

nes de la région. 

Quand?  le 8 juillet  pro-

chain 
 

Le transport par autobus aller/

retour est inclus. 
 

Les activités organisées re-

groupant 8 sports se tiendront 

à Ste-Agathe. 
 

Les inscription se font à la 

municipalité dès maintenant. 
 

info: (819) 326-2674 p.3400 

Pour chaque questionnaire rempli,  

Hydro-Québec versera   

  30 $ à votre collectivité.  

   +  5 $ s’il est émis en ligne.  

BACS  Noirs et Verts 
Dans l’attente d’un règlement 
concernant les bacs de déchets 
et matières recyclables,  nous 
invitons les citoyens propriétai-
res de Bacs à positionner les 
poignées de ceux-ci face à la 
rue les jours de collecte. Cet-
te mesure facilitera la manipu-
lation par l’équipe d’éboueurs. 



 
 

 

 

 

Chères citoyennes, 

Chers citoyens, 
 

Quelle récompense que de rece-

voir un tel prix de la main de la 

ministre du développement dura-

ble et des parcs, madame Lyne 

Beauchamps. Je parle bien sûr  du 

phénix en environnement que la 

municipalit®  de Lantier sõest m®ri-

té il y a quelques semaines. 
 

En fait, ce prix confirme que nos 

efforts en matière de protection 

de lõenvironnement vont dans le 

bon sens. Aussi, soyez assurés que 

nous continuerons à travailler et 

faire en sorte que notre règlemen-

tation soit respectée par tous. Si 

vous êtes témoin de mauvaises 

pratiques, nõh®sitez pas ¨ les d®-

noncer, nos inspecteurs ne peu-

vent être partout en même temps. 

Les règlements sont les mêmes 
pour tous et les renseignements 

reçus seront traités confidentielle-

ment. 

 

Tous ensemble, faisons en sorte 

que tous nos lacs retrouvent, dõici 

quelques ann®es, lõapparence de 

lacs naturels en laissant la nature 

reprendre possession de nos bords 

de lõeau. 
 

La perception des acheteurs a bien 

changée, anciennement un aména-

gement paysagé type « banlieue » 

en bordure de lac était favorisé. 

Aujourdõhui cõest tout le contraire, 

ce type dõam®nagement peut vou-

loir dire que le lac est en mauvaise 

sant® et dissuader lõacheteur po-

tentiel. 
 

Soyons fiers de notre ville et fai-

sons un põtit effort pour ne pas lais-

ser sõaccumuler toutes sortes de 

« cochonneries » sur nos proprié-

tés. 

Malgr® la pluie, la journ®e de lõenvi-

ronnement fut un grand succès. 

Merci à tous les participants et sur-

tout un gros merci aux bénévoles . 

 

Je vous souhaite un bon été. 
 

Manon Leduc,  

Mairesse 

    Mot de la mairesse                été 2008 

  

MUNICIPALITÉ  DE 

LANTIER  

HÔTEL DE VILLE 

118, croissant des Trois -Lacs 

Lantier (Québec)   J0T 1V0 

Téléphone   : ( 819) 326-2674             

Télécopieur : (819) 326-5204 

 

HEURES DõOUVERTURE 

8h00 ¨ 16h30 

(ferm® entre 12h00 et 13h00) 
 

Poste   Service 
 

3405  Mairesse 

3400  Rens. généraux 

3401  Direction générale 

3408  Taxation 

3403  Urbanisme 

3404  Environnement 

3406  Bibliothèque 

3407  Comptoir Samaritain 

 __________________ 

 Urgence : 911                           

Police : (819) 326-3131        

___________________             

Presbytère/Denise Quevillon :                

(819) 326-2907 

___________________ 

MRC des Laurentides       

(819) 326-0666 

 

  ACCES ë INTERNET HAUTE 

VITESSE À LA BIBLIOTHÈQUE  

Heures ouvrables de la 

municipalité 

ññññññññññññ- 
 

Calendrier des événements 
  

03  Juillet     -Soirée info Internet        

                      Haute -Vitesse  

05  Juillet     - ARPELD     

20  juillet      -APLC        

 

Matériaux secs de construction 

¶ Bois, brique, béton, fenêtre 

¶  Bardeaux dõasphalte 

¶ Coût:  15$ la verge cube 

¶ Citoyens de Lantier seulement 

Programme de récupération par 

la municipalité  

¶ Contenants de peinture 

¶ Vieux pneus 

¶ Piles alcalines usagées 

Horaire de la bibliothèque 
 

Lundi au vendredi  

8h00 ¨ 12h00 et 13h00 ¨ 

16h30 
 

Samedi 10h30 à 11h30 

Bienvenue aux bénévoles! 

ÉCO -CENTRE  

SOIR£E DôINFORMATION POUR LôACCĈS HAUTE-VITESSE INTERNET 
 

Le 3 juillet prochain, les citoyens de Lantier  intéressés à se connecter à Internet haute-      

vitesse, sont invit®s ¨ venir assister ¨ une soir®e dôinformations qui aura lieu  

¨ 19h30 ¨ lôh¹tel de ville.   

Afin de mieux répondre à vos demandes, une présentation Power point expliquant no-

tre proc®dure dôimplantation est au programme, suivi dôune p®riode de questions . 

  
LE COMPTOIR SAMARITAIN SERA FER-

MÉ  DU  26  JUIN  AU  21  AOÛT 

  INCLUSIVEMENT!                                                                      

POUR TOUTE URGENCE   

(819)-326-2674 p.3400 

! VIRAGE AU VERT !  
 

COMPOSTEURS  EN  VENTE  À  LA      

MUNICIPALITÉ  AU COÛT  DE 60.00$ 

Quantités  limitées 

Aérateur disponible sur commande. 


